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ARTICLE 16
A lafin del’alinéa 6, substituer aux mots:
«d'y permettre »
les mots :

« de lui communiquer un établissement ou un service susceptibles de permettre : ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévoir qu’il n’y ait pas d’iniquité de traitements entre les professionnels de
santé : un responsable d’ établissement ou de service ne peut étre contraint a faire s'y dérouler des
opérations heurtant sa conscience aors que les professionnels n'y sont pas contraints.Cet
amendement vise a prévoir gque le responsable du service ou de I’ établissement puisse communiquer
un établissement ou un service susceptible de recourir a de telles opérations.

V1



